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Les cadets de la sécurité civile, accompagnés de leurs formateurs, des enseignants et des personnalités locales
et départementales, vendredi, lors d’un exercice pratique. - Crédit: Ouest-France

Dix-huit élèves de 5e ont suivi une section de cadets à la sécurité civile.

Incendies, attentat… Ils auront un rôle important à jouer en cas de risques majeurs.

L’initiative

« Lors de la dernière rentrée, nous avons ouvert une section cadets à la sécurité civile, à

destination des élèves de 5e, qui ont été formés de janvier à juin. Aujourd’hui, c’était leur

dernier temps de formation, avec la mise en œuvre d’un exercice pratique. Dix-huit élèves

se sont porté candidats pour suivre cette section »,  indiquait,  vendredi,  Thaïs  Dhérin,  la

principale du collège.

Cet  exercice consistait  à  guider  leurs  camarades et  à  les  mettre  hors  de danger,  lors  d’un

incendie. Cette simulation a été préparée par trois sapeurs-pompiers du centre de secours : le

lieutenant Fabrice Travers, l’adjudant Guylaine Broche et le caporal Carbonnel.

Tous trois ont installé les pièges à fumée et observé le déroulement de l’opération, sans accrocs.

« Un rôle important à jouer »

Toutefois,  les élèves ont dû éviter un piège, celui  de la fumée.  « On ne traverse jamais la

fumée, a rappelé Olivier Pagon, lieutenant pompier, enseignant à Granville et coordinateur du

projet.  Mis  à  part  cette  subtilité,  l’exercice  s’est  bien  déroulé.  Ils  ont  bien  fait  leur

comptage. Tout s’est passé dans le calme. C’est aussi leur rôle de rassurer tout le monde,

par leur simple présence. »

Trois  documents  leur  ont  ensuite  été  remis :  une  attestation  de  formation,  le  certificat  de

compétence premiers secours niveau 1 et  la charte d’engagement, pendant leur scolarité au

collège, en tant que cadets de la sécurité.



Une charte qui stipule notamment d’avoir un comportement irréprochable dans l’exercice de leur

fonction, d’être disponibles, de parfaire les compétences nécessaires à l’accomplissement de

leurs missions par des exercices de sécurité et des activités de maintien organisés au sein du

collège.

« Jusqu’à la fin de leur scolarité au collège, ils ont un rôle important à jouer dans les

exercices incendies et dans les exercices dans le cadre du PPMS (Plan particulier de mise

en  sûreté),  risque  majeur  ou  intrusion  attentat.  Ils  sont  aussi  appelés  à  assister  les

adultes  dans  la  mise  en  place  des  procédures  de  sécurité,  d’évacuation  ou  de

confinement », énumère Thaïs Dhérin.

Chaque année, des appels à candidature auront lieu auprès des élèves de 5e, pour participer à

ces sections de formation de cadets de la sécurité, dispensées par les sapeurs-pompiers.

« Quelque 200 cadets seront formés, tous les ans, dans le département. Ce projet est une

initiative  du  conseil  départemental,  en  accord  avec  le  préfet  et  porté  par  l’Éducation

nationale », a conclu Olivier Pagon.


